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Résumé 
 

Les services à la personne représentent le deuxième secteur en 
termes de croissance d’emplois dans l’Union européenne. Il se situe 
derrière celui des technologies de l’information et des communications. 
Pourtant, ces deux domaines se croisent peu : la numérisation des services 
à la personne n’en étant encore qu’à ses débuts.  

 
En 2040, environ un habitant sur quatre aura 65 ans ou plus 

(contre 18% en 2013), selon une étude de l’Insee parue en novembre 2016. 
Cette étude prévoit également qu’en 2070 les personnes âgées de 75 ans ou 
plus seront deux fois plus nombreuses qu’en 2013. 
 
Le vieillissement de la population implique un accroissement des besoins 
ainsi que l’apparition de nouveaux enjeux dans le domaine de l’aide à 
domicile. Parmi ces derniers se trouve le besoin de professionnalisation et 
de modernisation des associations de l’aide et des soins à domicile auquel 
les technologies de l’information et de la communication, dont la 
télégestion mobile, peuvent répondre, rendant plus efficiente la prise en 
charge des bénéficiaires. 
 
Une réelle conduite du changement s’impose, sachant que les 
professionnels de ce secteur ainsi que les usagers sont souvent réfractaires 
à l’utilisation de nouvelles technologies.  
 
 
« Aider les associations à tirer le meilleur parti du 
numérique, c’est renforcer leurs moyens d’agir dans leurs 
activités quotidiennes, afin qu’elles puissent accélérer leur 
impact social. » 
 

SolidaTech et Recherches & Solidarités,  
« La place du numérique dans le projet associatif, en 2016 »,  

Rapport d’étude Novembre 2016 

Introduction 
  

En quête de sens pour la définition de mon orientation 
professionnelle, je choisis de faire un BTS Assistant Manager (pour son 
contenu pédagogique très général allant de la communication au 
management des entreprises en passant par le droit, l’économie ainsi que la 
maîtrise d’outils d’aide à la décision et d’organisation de l’action), que je 
réalise en alternance à la SNCF pour découvrir les différents domaines et 
aspects du monde du travail et me forger une réelle première expérience 
professionnelle. 
J’y découvre alors la Fondation d’entreprise SNCF, et je parviens à ce 
qu’une partie de mes missions soient en lien avec elle, le mécénat ainsi que 
l’engagement sociétal durant ces deux années de formation. J’ai par 
exemple mené des appels à projets comme les « Coups de Cœur 
Solidaires » (pour lequel il s’agit de soutenir financièrement des projets 
associatifs à destination de personnes démunies) et « Entre les lignes » (où 
les projets soutenus concernent la lutte contre l’illettrisme). 
A travers le groupe SNCF, j’apprends alors que des entreprises cherchent à 
concilier solidarité, performances économiques et utilité sociale. 
 
J’approfondis mes recherches en ce sens et découvre que les fondations 
d’entreprise représentent l’un des acteurs d’un large domaine appelé 
Economie Sociale et Solidaire, rejoignant ainsi les mutuelles, les 
coopératives, les associations, les ONG ou encore les entreprises « dites » 
sociales. 
Je trouve un secteur dans lequel règnent les notions de collectif, de 
solidarité, de respect et dont les valeurs répondent à la recherche de sens 
que je mène depuis l’obtention du baccalauréat. 
Etant préoccupée par les problématiques sociales et environnementales 
actuelles, j’ai alors la conviction d’avoir trouvé une voie professionnelle 
épanouissante, mêlant utilité sociale et intérêt général dans un système 
durable, contribuant ainsi continuellement à l’amélioration de notre 
société. 
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Cet attrait me guide le dimanche 18 septembre 2016 au forum « L’ESS à 
Bercy » organisé à l’occasion des journées du patrimoine pour mettre à 
l’honneur cette économie, respectueuse de l’homme et de son 
environnement. J’y rencontre Martine Pinville, Secrétaire d’Etat chargée 
du Commerce, de l’Artisanat, de la Consommation et de l’Economie 
sociale et solidaire, qui a su se montrer disponible envers les visiteurs. Je 
l’informe alors de mon inscription en licence professionnelle Gestion des 
Organisations de l’Economie Sociale et Solidaire proposée par l’Université 
Paris-Est Marne-la-Vallée et de mon souhait de réaliser cette formation en 
alternance. 
C’est grâce à ma persévérance et plusieurs relances téléphoniques auprès 
du directeur adjoint du cabinet de Martine Pinville, Eric Dupas-Laigo, que 
ma recherche est finalement diffusée auprès d’acteurs de l’économie 
sociale et solidaire. Ainsi j’étends mon réseau professionnel et je suis 
reçue en entretiens. Je commence alors mon apprentissage le lundi 17 
octobre 2016 à la Fédération Nationale Adessadomicile, durant lequel 
j’acquiers une connaissance plus approfondie du secteur de l’aide à 
domicile et de ses problématiques. 

 
 
Adessadomicile est une fédération d’associations d’aides et de 

soins à domicile. Née au 1er janvier 2010, de la fusion de deux fédérations 
d’employeurs à but non lucratif (A DOMICILE et ADESSA) elle est 
reconnue d’utilité publique depuis 1938 et fédère près de 350 associations 
œuvrant dans trois domaines d’activités : l’aide à domicile, les soins à 
domicile et les services à la personne. Ces structures emploient près de 
40 000 salariés. 
Acteurs de la solidarité nationale, les adhérents d’Adessadomicile 
(associations et structures publiques ou privées à but non lucratif) 
contribuent chaque jour au soutien à domicile des personnes en situation 
de handicap ou en perte d’autonomie, à la prévention, à la promotion de la 
santé et à l’accès aux soins à domicile. Les services d’aide et de soin 
interviennent ainsi dans de nombreux domaines, tels que la protection de 
l’enfance, la perte d’autonomie, la dépendance, la médiation et l’aide à la 
parentalité, les difficultés d’insertion sociale, la prise en charge et 

l’accompagnement de personnes atteintes notamment de maladies 
chroniques parmi lesquelles figure la maladie d’Alzheimer, l’aide aux 
aidants … 
Les missions de services sont de prévenir, réparer ou restaurer, éduquer et 
accompagner la personne/la cellule familiale dans le cadre d’une 
intervention professionnelle et d’une démarche de qualité. 
 
Les adhérents sont présents dans les 13 régions françaises et dans plus de 
90 départements, dont les départements, collectivités et régions d'outre-
mer (Guadeloupe, Martinique, Guyane, Ile de la Réunion, Mayotte). 
 
La fédération intervient auprès de plusieurs types d’établissements : 

- les SAAD PA/PH : ce sont les services d’aide à domicile pour 
personnes âgées et personnes handicapées, ils permettent de 
préserver le maintien à domicile des personnes fragilisées, 
dépendantes ou handicapées ainsi que les liens avec leur 
entourage.  

- les SAAD Famille : ils interviennent à domicile pour aider et 
accompagner les familles à la suite d’événements qui peuvent 
perturber l’organisation de ces dernières (grossesse pathologique, 
naissance multiple, maladie de longue durée, séparation, 
décès,…). Les associations agissent également dans le cadre du 
dispositif de protection de l’enfance1. 

- les SSIAD : les Services de Soins Infirmiers à Domicile assurent 
les soins infirmiers et d’hygiène générale ainsi qu’une aide à 
l’accomplissement des actes essentiels de la vie aux personnes 
âgées malades ou dépendantes, sur prescription médicale.  

                                                        
1 « La nouvelle loi du 14 mars 2016 relative à la protection de l’enfant renforce et 
précise les dispositifs de l’aide sociale à l’enfance qui ont pour but 
d’accompagner les parents dans leurs fonctions parentales pour les actes de la vie 
quotidienne, de contribuer à l’identification des situations à risque pour l’enfant, 
de favoriser l’insertion sociale ou l’intégration des familles dans leur 
environnement, d’accompagner la visite ou le retour à son domicile familial d’un 
enfant placé. » 

 adessadomicile.org, Site internet de la fédération 
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- les CSI : les Centres de Soins Infirmiers sont ouverts à tous. Ils 
interviennent dans le secteur des soins ambulatoires et sont 
considérés comme des structures de proximité de premier recours.  

- les SPASAD : les Services Polyvalents de l’Aide et du Soin à 
Domicile assurent les missions d’un SSIAD et d’un SAAD. 
L’objectif est de coordonner les interventions dans le cadre d’une 
prise en charge globale de la personne aidée. 

- les Accueils de jour : ils reçoivent des personnes en perte 
d’autonomie physique ou psychique et constituent une alternative 
à l’hébergement permanent en institution en contribuant à la 
stimulation de la personne accueillie et au prolongement de sa vie 
à domicile. 

 
La fédération assure une mission de représentation de ses adhérents au 
niveau national, ainsi que des missions de conseil, d’accompagnement et 
d’information envers ces derniers. Elle organise, anime et mutualise 
l’action de ces associations adhérentes. Adessadomicile est aussi un 
organisme de formation (qui propose plus d’une cinquantaine de stages). 
De plus, elle encourage ses associations dans la démarche qualité, dans 
une logique d’amélioration continue : en 2010, elle a lancé un programme 
d’accompagnement à la certification « AFNOR NF X 50-056 ». 
En partenariat avec la Caisse nationale pour la solidarité et l’autonomie 
(CNSA), Adessadomicile a renforcé son programme de lutte contre les 
accidents du travail et pour la prévention de la sécurité. Elle a aussi publié, 
avec Chorum (mutuelle dédiée aux professionnelles de l’ESS), des fiches 
sur la prévention des risques professionnels. 
 
Syndicats d’employeurs, la fédération a intégré l’Union Syndicale de 
Branche (USB) et signé le 21 mai 2010 la convention collective de 
branche de l’aide, de l’accompagnement, du soin et des services à la 
personne. Elle participe également à la gouvernance d’UNIFORMATION 
(Organisme Paritaire Collecteur Agréé) et est membre du conseil 
d’administration de l’Union des Employeurs de l’Economie Sociale et 
Solidaire (UDES). 
 

La fédération est présidée par Patrick Malphettes et son directeur général 
est Hugues Vidor. Elle dispose d’un conseil d’administration de 24 
membres et d’un bureau fédéral de 8 membres qui tient le rôle de comité 
de pilotage fédéral pour le programme Adessadomicile 2020, ces instances 
se réunissent respectivement tous les deux mois et tous les mois.  
Au niveau départemental et régional, les délégations régionales assurent 
l’animation du réseau et le développement de la dynamique 
Adessadomicile. 
 
L’équipe fédérale est constituée de 25 personnes. Elle s’est consolidée 
dernièrement du fait de la croissance de la fédération, du développement 
de son réseau et du programme Adessadomicile 2020. 
L’équipe est organisée suivant deux logiques : 

- une logique « métier » : elle correspond aux différentes activités 
des adhérents (PA/PH, Famille, Soins et Santé) ; 

- une logique de services : cela recouvre l’ensemble des services 
« support » pour les associations. 

 
 
 
Henriette Viollet (1872 – 1960) 
L’aide à domicile nait avec les « Aides aux 
Mères » 
 
Née à Paris dans une famille nombreuse, Henriette 
Viollet a connu dès 1886 une aide à domicile des 
familles apportée par une congrégation des Petites 
Sœurs de l’Assomption. 
En 1917, elle créée l’Association des Surintendantes 
d’Usines, pour répondre aux problématiques liées à 
l’arrivée massive des femmes dans les usines 
d’armement. En 1920, elle fonde l’association Aide aux Mères à Paris, afin de 
soutenir les mères de famille face aux nombreuses difficultés d’après-guerre. 
Puis le mouvement se poursuit en province jusqu’à la création d’une fédération 
nationale, en 1927, qui sera reconnue d’utilité publique dix ans plus tard. 
Plus de 800 000 familles ont été aidées par le mouvement qu’elle a créé. 
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Le secteur de l’aide à domicile rencontre de fortes difficultés et 
fait face à de nombreuses problématiques.  
La première difficulté est d’ordre financier en lien avec un soutien 
insuffisant de l’Etat. Le secteur associatif est historiquement prédominant 
car il remplit une mission d’intérêt général. L’activité des services est alors 
très dépendante du financement public, qui aujourd’hui ne couvre pas les 
coûts. Les ressources limitées des financeurs publics rendent les 
négociations difficiles. A cela s’ajoute le fait que les ressources des 
bénéficiaires eux-mêmes sont limitées. 
La tendance est alors à la mutualisation, qui permet par exemple aux 
associations de réaliser des achats en commun et de réduire ainsi les coûts, 
et à la diversification des activités pour augmenter les ressources propres, 
mais cela est problématique dû aux moyens limités des structures. 
D’autre part, la concurrence du secteur lucratif est forte, celui-ci se 
positionnant sur les activités les plus rentables. 
Ensuite, il existe de nombreux enjeux qui sont liés aux emplois, à cause de 
la restriction des financements notamment, qui implique une diminution 
des temps d’intervention ce qui morcelle davantage les temps de travail. 
Les salariés sont faiblement rémunérés, peu qualifiés, ils subissent des 
temps partiels, ont des horaires étendus et effectuent un nombre important 
de déplacements.  
La fréquence des accidents de travail dans le secteur de l’aide et du soin à 
domicile est forte. Il y a une grande pénibilité, due au port de charge 
lourde ou répétée par exemple (on observe que les intervenants à domicile 
ont très souvent des maux de dos), mais aussi des risques psychosociaux 
(la communication avec les familles des personnes aidées étant parfois 
complexe, le travailleur étant isolé, pouvant soigner des publics difficiles). 
Les emplois sont peu valorisés, tant sur le plan financier que sur celui de la 
reconnaissance des compétences (les perspectives d’évolution de carrière 
sont minces voire absentes). Il y a également de forts besoins en formation 
(notamment pour les fonctions d’encadrement), mais sans les moyens pour 
les financer. 
Ces situations entrainent un turn-over important, ce qui impacte la qualité 
des services, ainsi qu’une grande difficulté à recruter. Le manque de 

ressources humaines accroît alors la charge de travail sur les autres 
travailleurs, ce qui aggrave le taux d’absentéisme. 
 
Comme beaucoup d’autres secteurs, celui de l’aide et du soin à domicile 
est aussi confronté aux enjeux liés au numérique. En effet, de plus en plus, 
la dématérialisation des échanges de données se développe car elle garantit 
la fiabilité, la rapidité de traitement et d’une manière plus globale, 
l’amélioration de la qualité des services. Ce mouvement de 
dématérialisation dans le secteur public est très fort et il faut permettre aux 
associations d’anticiper ces évolutions. 
 
 
Adessadomicile prend ainsi en compte toute une série d’enjeux tels que la 
concurrence, la question du numérique et la question de l’offre qui doit 
être globale pour répondre à l’ensemble des problématiques liées aux 
personnes fragiles et en perte d’autonomie. En réponse à ses enjeux, sa 
politique vise à construire et dynamiser un réseau autour de valeurs fortes 
et de la notion de partage que ce soit en termes d’expériences, d’acquis ou 
encore d’engagements. 
Consciente des changements sociétaux et des évolutions économiques des 
activités de l’aide, des soins à domicile et des services à la personne, la 
fédération marque une grande volonté de modernité, à travers son 
programme Adessadomicile 2020.  

 
 
Le programme Adessadomicile 2020 est un programme de 

modernisation et de professionnalisation du réseau. Il s’étend sur la 
période 2015-2020 et est cofinancé par la Caisse nationale de solidarité 
pour l’autonomie (CNSA). 
  
Dans le cadre de mon apprentissage auprès de Sandrine Morard, au sein du 
pôle Adessadomicile 2020, depuis le lundi 17 octobre 2017, j’ai réalisé 
différentes missions telles que : 

- un travail de cartographie : il s’agissait de représenter visuellement 
la répartition géographique des adhérents selon différents critères 
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en vue d’une réunion de la commission Stratégie & 
Développement ; 

- l’élaboration, le renseignement et la mise à jour d’outils de suivi ; 
- la veille au respect des échéances des différentes actions (à travers 

des relances téléphoniques notamment) ; 
- un bilan de l’utilisation de la télégestion mobile par nos 

adhérents : cette mission comprend la création de questionnaires 
en ligne, d’indicateurs qualitatifs et quantitatifs, l’analyse et la 
synthèse des résultats ; 

- l’approfondissement d’enquêtes à travers un déplacement au sein 
d’une association ainsi que la réalisation d’entretiens 
téléphoniques. 

 
 

D’abord, nous présenterons le programme Adessadomicile 2020 et 
les problématiques du secteur auxquelles il répond. Puis, nous aborderons 
plus précisément la télégestion et ses enjeux pour l’aide à domicile. Enfin, 
après nous être intéressés aux actions mises en œuvre pour mesurer 
l’impact de ce système au sein des associations adhérentes, nous 
dresserons le bilan de cette mission. 
 
 
I – Le programme Adessadomicile 2020 

 
A) Présentation du projet 

Le programme Adessadomicile 2020 vise à moderniser l’ensemble des 
entreprises associatives du réseau.  
Certains volets concernent plus particulièrement les structures PA/PH, les 
financements étant réservés aux adhérents dont les services d’aide et 
d’accompagnement à domicile ont une activité « publics fragiles PA/PH » 
qui représente au moins 70% du volume du service. 
 
Le projet a fait l’objet d’une convention de modernisation et 
professionnalisation des services d’aide à domicile d’Adessadomicile 
signée le 12 mars 2015 avec la Caisse nationale de solidarité pour 

l’autonomie (CNSA), suite à de longues négociations et nombreux 
échanges pour affiner le programme.  
La fédération avait auparavant mené deux projets co-financés par la 
CNSA : les démarches qualité pour accompagner les adhérents vers la 
certification AFNOR et un projet sur la prévention des risques 
professionnels. 
 
 
Caisse nationale de solidarité 
pour l’autonomie 
 
La CNSA est un établissement public 
national à caractère administratif créé par 
la loi du 30 juin 2004 relative à la 
solidarité pour l’autonomie des 
personnes âgées et des personnes 
handicapées.  
Elle est affiliée au Ministère des Solidarités et de la Santé.  
Mise en place en mai 2005, elle se charge de : 

- Participer au financement de l’aide à l’autonomie des personnes âgées 
et des personnes handicapées ; 

- Garantir l’égalité de traitement sur le territoire ; 
- Assurer l’animation de réseau, un appui et l’harmonisation des 

pratiques ; 
- Assurer l’information des personnes âgées, des personnes handicapées 

et de leurs familles ; 
- Faciliter l’accès aux actions de prévention et aux aides techniques ; 
- Assurer un rôle d’expertise et de recherche sur tout ce qui concerne 

l’accès à l’autonomie. 
Elle agit ainsi pour le renforcement de la qualité des prestations assurées par les 
professionnels du secteur et pour la modernisation de la gestion des services, en 
cherchant à professionnaliser les intervenants et les services à domicile. 
Elle gère un budget de plus de 25 milliards d’euros. 
Ses missions sont inscrites dans la « Convention d’objectifs et de gestion entre 
l’Etat et la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie » qui s’étend sur la 
période 2016-2019.  
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Tous les pôles de la fédération sont impliqués dans ce projet stratégique, 
coordonné par Sandrine Morard, cheffe de projet Adessadomicile 2020. 
 
Le programme se compose de 6 actions : 
 
 

 
 
 

-          Référentiel fédéral : cette action désigne la création d’un « centre de 
ressources » facilitant l’accès à des outils partagés et actualisés pour les 
adhérents. Elle est menée avec l’aide du groupe de consultants Amnyos. 
Le référentiel s’articule autour de 7 thématiques (management et 
organisation interne, gestion économique, connaissance de 
l’environnement, développement, communication fédérale et locale, vie 
associative et gouvernance, relations avec les bénéficiaires). L’enjeu est 
d’y trouver l’ensemble des outils mais aussi des exemples de bonnes 
pratiques issues d’autres associations qui sont utiles pour la gestion au 
quotidien des structures adhérentes. 
 
-          Système d’information fédéral (SIF) : l’objectif est de disposer 
d’une base de remontées statistiques fiables permettant de multiples 
exploitations ainsi qu’un partage des données disponibles. C’est un outil 
indispensable pour le pilotage stratégique des activités et de la fédération. 

Cette action a pour ambition de collecter de façon très automatisée 
l’ensemble des indicateurs et données des adhérents du réseau au niveau 
fédéral afin d’avoir toutes les statistiques nécessaires pour appuyer le 
lobbying de la fédération mais aussi, pour chaque adhérent, de disposer 
des données de pilotage de son activité, en pouvant se comparer à d’autres 
structures de même taille par exemple. 
 
-          Boîtiers à clé : la mise en place de ces boîtiers sécurise les personnes 
accompagnées ainsi que leur entourage et permet notamment d’éviter des 
frais de déplacement. Elle est aussi vectrice d’économie de gestion pour 
les associations, en optimisant l’organisation des services. 
 
-          Télégestion : c’est une gestion à distance. Cela passe pour les SAAD 
par une application sur smartphone (connectée au logiciel métier) qui 
permet, entre autres, de : contrôler l’effectivité des interventions, optimiser 
la gestion du planning, disposer d’un outil de suivi des interventions, 
optimiser la chaîne de facturation et alléger les missions administratives 
des responsables de secteur.  
 
-          Démarche Qualité : il s’agit d’accompagner les adhérents vers la 
labellisation Cap’Handéo et/ou la certification AFNOR.  
 
-          Services Polyvalents de l’Aide et du Soin à Domicile (SPASAD) : 
l’action SPASAD vise à permettre la coordination de l’aide et des soins 
pour une meilleure prise en charge des personnes accompagnées. 
 
 
Les deux actions phares du programme sont le référentiel fédéral et le SIF, 
pour accompagner les associations dans le pilotage de leur organisation. 
L’action télégestion occupe cependant une place importante sur le plan 
financier, comme nous pouvons le voir sur le schéma ci-dessous, 
représentant les volumes financiers des différentes actions du 
programme pour l’année 2016 :  
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B) Les enjeux auxquels il répond 
Le programme vise la modernisation et la professionnalisation des 
adhérents d’Adessadomicile, dans une démarche de progrès continue.  
Il doit permettre de développer la confiance entre les différentes structures 
ainsi qu’entre les associations et la fédération nationale : il s’agit de « faire 
réseau ». 
 
L’ambition est triple pour mieux accompagner les adhérents dans le 
changement structurel qui s’opère : 

- S’appuyer sur une stratégie politique claire et forte, 
- Déployer des pratiques managériales en adéquation avec les 

objectifs d’efficience, en s’appuyant sur des outils et moyens 
modernes partagés par tous, 

- Développer une communication avec les partenaires nationaux et 
territoriaux, fondée sur une identité commune. 

 
 
 

A travers ce programme, les adhérents vont bénéficier de compétences, 
d’outils novateurs, de formations, d’accompagnements, de co-
financements ou encore de soutien dans différentes démarches, mais aussi 
d’outils et de bonnes pratiques partagés entre associations du réseau. 
 
Pour la fédération, il s’agit d’affirmer et de démontrer le sérieux de son 
réseau et la fiabilité de ses engagements, tant nationaux que territoriaux. 
Aussi, grâce à la mise en place du SIF, elle pourra exploiter avec réactivité 
et efficacité les données recueillies auprès de ses adhérents. Cela lui 
permettra par exemple de mener des actions de lobbying auprès de l’Etat et 
des financeurs publics, en particulier dans le cadre de négociations 
nationales ou territoriales. 
 
La télégestion est un des éléments de la modernisation des associations. 
Cette action est très mobilisatrice sur le volet de son évaluation, c’est 
pourquoi, dans ce dossier, nous nous intéressons précisément à cette 
action. 
 
 
II – La télégestion au sein de l’aide à domicile 
 

Par l’intermédiaire d’Adessadomicile et du programme 
Adessadomicile 2020, les SAAD effectuant au moins 70% de leur activité 
auprès des personnes âgées ou en situation de handicap peuvent bénéficier 
d’un cofinancement CNSA de 56% des dépenses éligibles, sur une durée 
de trois ans, pour mettre en œuvre une solution de télégestion. 
 

A) Qu’est-ce que la télégestion ? 
La télégestion est, par définition, la gestion à distance d’une installation : 
elle permet la transmission automatique d’informations entre des points 
géographiquement éloignés. 
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Dans les secteurs de l'aide à domicile, des services à la personne et soins 
infirmiers à domicile, elle est devenue un outil incontournable pour une 
meilleure circulation de l’information entre la structure, les salariés, les 
bénéficiaires et les financeurs. Ainsi, la télégestion optimise les processus 
de traitements de données des structures (éditions, facturation, paye…), 
l’application étant connectée aux logiciels métiers des SAAD. 

 
« La télégestion permet d’optimiser la gestion administrative 
des prestations depuis l’établissement des plannings jusqu’à 
la facturation et la paie. 
Elle permet, par ailleurs, de garantir aux financeurs que les 
prestations payées sont effectuées. » 
 

Patrick Malphettes,  
Président d’Adessadomicile 

 
 
En 1998, dans un rapport de l’Inspection Générale des Finances (IGF) et 
de l’Inspection Générale des Affaires Sociales (IGAS) sur les services 
d’aide aux personnes, Véronique Hespel et Michel Thierry donnaient déjà 
les axes d’une politique de professionnalisation pour l’aide à domicile, 
recommandant notamment de s’appuyer sur des technologies nouvelles 
pour le contrôle, l’évaluation et le suivi des plans d’aide. 
Peu après, de nouvelles règlementations ont accéléré le besoin de 
modernisation du secteur. C’est notamment le cas de la loi du 2 janvier 
2002 (impliquant la rénovation de l’action sociale et médico-sociale) et du 
décret du 22 octobre 2003 sur la tarification des services d’aide à domicile. 
 
Ce paysage législatif ainsi que le contexte concurrentiel incitent fortement 
les services à se professionnaliser et repenser l’organisation du travail, 
notamment à travers de nouveaux outils.  
 
La télégestion fonctionne par téléphonie fixe ou mobile. Dans le premier 
cas, l’aidant à domicile compose un numéro vert depuis le téléphone fixe 

du bénéficiaire chez qui il intervient en début et fin de visite. Dans le 
second, l’intervenant passe son smartphone devant une vignette installée 
chez le bénéficiaire : ainsi, l’heure de son arrivée est enregistrée en temps 
réel. Le salarié répète l’opération pour l’heure de son départ. Cela peut être 
sous la forme d’un badge NFC2 ou d’un QR code3, par exemple. 
Chaque solution est reliée au système d’information interne de 
l’association, ainsi les informations sont transmises en temps réel (que ce 
soit une communication descendante, ascendante ou horizontale). Par 
exemple, lorsqu’un responsable de secteur établit le planning d’un 
intervenant, ce dernier reçoit les modifications sur le téléphone. Les 
intervenants peuvent échanger via l’application de télégestion avec la 
structure ainsi qu’entre eux. 
Le cofinancement CNSA, dont les adhérents peuvent bénéficier à travers 
le programme Adessadomicile 2020, accompagne la mise en œuvre de la 
télégestion mobile. 
 

B) Les enjeux de cet outil pour l’aide à domicile 
La plupart des associations équipées en télégestion au travers du 
programme avait pour système antérieur de comptabilisation des heures les 
traditionnelles feuilles de présence appelées aussi feuilles de « vacation » 
(signées par les bénéficiaires à chaque intervention). Les inconvénients de 
ce système sont le manque de fiabilité de l’information (oublis, pertes, 
falsifications, …) et le lourd traitement qu’il implique (à cause de la 
disparité des niveaux de qualifications, du morcellement du temps de 
travail, de la sur-représentation du temps partiel, des différents types de 
contrat, …). 
 
Parmi les enjeux de la télégestion au sein de l’aide à domicile, nous 
pouvons alors citer : 

- l’optimisation de la gestion et du contrôle de l’effectivité des 
interventions (l’outil permettant un suivi en temps quasi-réel), 

                                                        
2 Near Field Communication : technologie de communication sans fil permettant 
l’échange entre le badge et le smartphone. 
3 Quick Response Code : type de code-barres en deux dimensions, lisible par les 
smartphones. 
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- l’optimisation de la gestion des plannings et de la chaîne de 
facturation, 

- la simplification des procédures administratives, l’allègement des 
tâches administratives des responsables de secteur (permettant 
ainsi de libérer du temps pour l’encadrement des salariés, des 
temps de concertation et de formation), 

- la transparence envers les financeurs, 
- une gestion plus fine des ressources humaines, 
- l’amélioration des conditions de travail des salariés et le 

renforcement du lien entre ces derniers et l’association, 
- l’amélioration continue du suivi du bénéficiaire et de la relation 

entre ce denier et l’association (l’outil permettant d’apaiser les 
situations de contestations), 

- la valorisation du métier d’intervenant(e) à domicile, 
- la modernisation de l’image des associations. 

 
A travers ces différentes attentes, l’outil doit répondre à l’objectif plus 
général d’amélioration de la qualité du service. 
 
De plus, du côté des financeurs cette fois et notamment des conseils 
départementaux, ce contrôle de l’effectivité est un réel enjeu pour rendre 
compte de l’utilisation de l’argent public. 
Même si, aujourd’hui, peu de conseils départementaux ont imposé la 
télégestion, le mouvement de dématérialisation dans le secteur public est 
très fort. La CNSA a d’ailleurs publié cette année un guide en ce sens, à la 
fois pour harmoniser les pratiques des financeurs mais aussi pour les y 
inciter. 
L’aide à domicile s’organise de la façon suivante, à la suite d’une demande 
de prise en charge, le donneur d’ordres (conseil départemental ou 
métropole) procède à une évaluation afin de prescrire et formaliser un plan 
d’aide : 

- évaluation de la dépendance afin de définir le GIR4 pour une 
personne de plus de 60 ans ; 

- évaluation du pourcentage d’invalidité pour une personne en 
situation de handicap. 

Il existe trois modes d’intervention : 
- prestataire : le SAAD est employeur et facture les prestations au 

donneur d’ordres pour la partie aidée, au bénéficiaire pour le reste 
à charge ; 

- mandataire : le bénéficiaire est employeur, le SAAD reçoit alors 
un mandat pour assurer les formalités administratives et 
déclarations ; 

- emploi direct : le bénéficiaire est employeur et assure les 
formalités administratives et les déclarations. Il perçoit alors 
directement l’aide. 

Les SAAD concernés sont informés du plan d’aide et peuvent ainsi 
planifier, faire réaliser et contrôler les interventions au domicile du 
bénéficiaire. 
 
La délivrance et le suivi des services à la personne s’effectuent alors selon 
les 3 éléments suivants : 

- le plan d’aide : il commande les prestations, 
- le contrôle d’effectivité des prestations, 
- le paiement des prestations. 

 
Ainsi, des éditeurs développent des logiciels permettant la gestion des 
activités et la dématérialisation des échanges d’informations entre les 
acteurs. 
 
Ce schéma, réalisé cette année par EDess et IDEAL Connaissances avec le 
soutien de la CNSA, illustre bien la transmission de données réalisée : 

 
 

                                                        
4 Grille iso-ressources : elle permet d’évaluer l’état de dépendance selon 6 niveaux 
(allant du niveau 1, le plus dépendant, au 6 le plus autonome). 
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L’objectif de la fédération est de permettre aux associations d’anticiper 
cette évolution. 
 

C) Les freins et limites potentiels à l’utilisation de cet 
outil 

L’équipement en télégestion des services à la personne marque le passage 
à une nouvelle ère dans leur organisation et fonctionnement.  
Les échanges, tout au long de mon apprentissage, entre membres du pôle 
Adessadomicile 2020 m’ont permis d’identifier les craintes ou difficultés 
suivantes au passage des associations à un système de télégestion : 

- Le coût (il varie entre 10 000 et 475 000 euros environ pour le 
démarrage et le fonctionnement sur 3 ans pour équiper 
respectivement 10 à 800 salariés, dont 44% sont à la charge de 
l’association), 

- Un sentiment de surveillance (appelé même sentiment de 
« flicage ») qu’il peut y avoir de la part des intervenant(e)s à 
domicile, 

- Le respect d’un cadre juridique spécifique (respect de la vie 
privée, protection de l’accès aux données, …), 

- Le processus de fonctionnement à repenser : les associations étant 
parfois débordées par leurs occupations ou dans l’incapacité de 
prendre du recul par rapport à leur situation, elles estiment qu’un 
passage à la télégestion n’est pas à l’ordre du jour, 

- La réelle conduite du changement qu’il faut mener : certain(e)s 
intervenant(e)s étant réfractaires à l’utilisation de nouvelles 
technologies. 

 
Lucie Desarbres, qui a une expérience professionnelle de responsable de 
secteur, rappelle que certain(e)s intervenant(e)s à domicile sont en 
situation d’illettrisme ou d’analphabétisme, ce qui peut être un frein 
considérable à l’utilisation de l’outil de télégestion. Il serait intéressant à 
l’avenir de conduire une enquête en ce sens afin de savoir dans quelle 
mesure la population d’intervenant(e)s à domicile est touchée par ce 
handicap. 
Un autre aspect est également à prendre en compte dans les difficultés à 
utiliser l’outil : la part des travailleuses migrantes est en constante 
augmentation, d’après une note d’actualité européenne publiée par le 
Chorum cette année.  
 
Les craintes ressenties par les intervenant(e)s naissent avant tout de la 
méconnaissance de l’outil. Il est alors nécessaire d’établir une 
communication efficace sur les avantages et la mise en place de l’outil. 
 
Enfin, l’accompagnement des salariés à l’utilisation de l’outil est la 
condition de réussite primordiale à la mise en œuvre du système de 
télégestion, le secteur étant peu à l’aise avec les nouvelles technologies. 
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III – Les actions mises en œuvre 
          
Mes missions se sont essentiellement concentrées sur l’action Télégestion 
du programme. 
Dans le cadre du bilan annuel financier et qualitatif du programme 
Adessadomicile 2020 adressé à la CNSA, j’ai mené dans un premier temps 
une étude sur l’impact de l’utilisation de la télégestion au sein des SAAD 
PA/PH. Puis, plus tard, nous avons élargi notre enquête en interrogeant les 
activités Famille et SSIAD (Services de Soins Infirmiers à Domicile), 
respectivement par téléphone et questionnaire-papier, afin que l’ensemble 
du réseau d’Adessadomicile puisse avoir une vision des bienfaits apportés 
par le système de télégestion. Nous avons utilisé d’autres méthodes que 
celle employée pour les SAAD PA/PH liée aux contraintes d’évaluation 
imposées par la CNSA. 
En effet, il est nécessaire d’évaluer les résultats du programme, tant sur le 
plan qualitatif que quantitatif. Pour cela, il a été convenu dans l’accord-
cadre signé avec la CNSA que le projet se découpe en 4 phases au terme 
desquelles s’effectuera une évaluation externe par un cabinet, précédée 
d’étapes d’évaluations internes s’appuyant sur des indicateurs de résultats 
(nombre d’associations ayant mis en place le dispositif, nombre d’heures 
PA/PH réalisées, nombre d’intervenant(e)s équipé(e)s, …) et qualitatifs 
plus ou moins définis. Au terme de l’accord-cadre signé avec la CNSA, la 
fédération devra également fournir un bilan définitif et un compte rendu 
financier des cinq années de mise en œuvre du projet de modernisation. 
 
Pour cette action, l’élaboration du bilan est stratégique. Au-delà du fait de 
répondre à une obligation du financeur de renseigner des indicateurs 
quantitatifs et qualitatifs, il est important de montrer que le financement 
entraîne un impact positif sur le terrain et pour le réseau.  
Par ailleurs, un autre enjeu qui se fait jour sur cette action est qu’un 
maximum d’adhérents puissent s’y inscrire. Ce travail a alors également 
pour but de partager des pratiques avec les adhérents non engagés afin de 
les inciter à intégrer l’action Télégestion du programme, en profitant ainsi 
de l’aide au financement proposée par Adessadomicile. 

Sandrine Morard a donc décidé de mener une prospection pendant la 
période estivale, me confiant la mission de mettre au point une trame de 
questionnaire téléphonique et de réaliser une partie des contacts.  
Plus largement, il est pertinent de partager ces pratiques avec tous les 
adhérents non éligibles pour les aider dans leur réflexion vis-à-vis de la 
mise en œuvre de la télégestion. 
 

A) L’enquête auprès des services PA/PH 
Dans le bilan, la fédération doit renseigner des indicateurs qui attestent de 
l’impact de l’action financée au sein des SAAD. 
L’approche quantitative attendue nous a conduit à la réalisation de 
questionnaires en ligne sur la plateforme Vizir, destinés à trois 
populations de l’activité SAAD PA/PH : les intervenant(e)s à domicile, les 
responsables de secteur et les dirigeant(e)s de structures associatives.  
Au total, six questionnaires ont été créés afin de distinguer les 24 
associations en première année de mise en œuvre du système de 
télégestion des 17 autres qui sont en deuxième année de mise en œuvre. 
Il est important de noter que les 41 associations engagées dans l’action 
Télégestion constituent un panel hétérogène, sur plusieurs aspects : les 
solutions retenues en termes d’opérateurs télégestion (Alyacom, Apologic, 
Médisys, Penbase) et téléphoniques (Alyacom, Médisys, Ordago, SFR), 
les choix de paramétrage des systèmes de télégestion effectués par les 
associations (plusieurs options sont possibles), ainsi que la taille des 
structures. 
Le fait de reconduire cette évaluation sur l’impact de la télégestion sous 
forme de questionnaires en ligne permet également de suivre les 
associations qui ont plus d’un an de recul sur le dispositif, ayant répondu à 
des questionnaires similaires l’an dernier. Cela montre que si, globalement, 
la satisfaction reste toujours positive, certains points en routine recueillent 
une moindre satisfaction qu’au démarrage5. La fédération peut ainsi guider 
ses adhérents vers le meilleur usage de l’outil Télégestion et donner des 
pistes de correction à ses éventuels effets pervers. Elle alerte sur les 
risques de dérives observés, en rappelant que la télégestion n’est qu’un 

                                                        
5 Cf. page 17 
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outil : le lien humain reste primordial et la communication entre 
responsables de secteur et salarié(e)s à domicile ne doit pas se restreindre à 
des échanges de textos. La numérisation entraîne également une réflexion 
sur l’augmentation des cadences de travail et le droit à la déconnexion. 
 
La première difficulté fut de gérer des dysfonctionnements sur la 
plateforme en ligne. Pour cela, j’ai échangé par mail ainsi que par 
téléphone avec Thomas Maitre, le fondateur de la plateforme Vizir. 
Initialement, nous perdions certaines données lorsque nous téléchargions 
les résultats pour les exporter dans Excel. Ce problème a été résolu.  
Toutefois, le lien d’un questionnaire Dirigeants n’a définitivement pas 
fonctionné, ce qui fait que les dirigeants des associations en première ou 
deuxième année de mise en œuvre du système ont répondu au même 
questionnaire. Pour plus de facilité et un gain de temps, nous avons décidé 
de traiter les résultats de manière confondue pour cette population.  
L’autre difficulté concernait le respect des délais de réponses par les 
adhérents, risquant de mettre en péril la réalisation de ce bilan qualitatif à 
la date prévue. J’ai alors effectué des relances téléphoniques auprès des 
personnes n’ayant pas répondu ou en cas d’informations manquantes (14 
associations étaient concernées sur les 41, soit environ 34% du panel), ce 
qui s’est avéré efficace. 
Une fois l’ensemble des résultats récoltés, j’ai pu procéder à l’analyse et la 
synthèse de ces derniers, afin de rédiger le bilan qualitatif destiné à la 
CNSA. Pour cela, j’ai commencé par relire attentivement le bilan qualitatif 
réalisé en 2015, afin d’être en capacité de comparer les résultats actuels 
des associations en deuxième année de mise en œuvre de la télégestion à 
ceux de l’an dernier. Ainsi, le suivi dans le temps de ce panel de 17 
associations permet de vérifier que les améliorations ressenties en 
première année se confirment. 
 
Certains résultats posaient question, c’est pourquoi il y a eu plusieurs 
séances d’échange entre Sandrine Morard, Lucie Desarbres et moi-même 
pour comprendre ces derniers qui n’étaient pas forcément conformes à nos 
premières attentes. Dans le détail, on observait une diminution de la 
satisfaction sur certains aspects de la télégestion entre les deux années, 

bien que les résultats restent majoritairement positifs. Ces échanges ont 
permis d’identifier les potentiels facteurs de ces diminutions tels que : 

- Les limites du système de télégestion via SMS : certains lieux 
n’étant pas couverts par le réseau, les SMS sont reçus trop 
tardivement, ce qui influe négativement sur la circulation des 
informations (sur le fait d’être informé(e) des modifications de 
plannings notamment), 

- Une conduite du changement plus difficile lorsque la structure est 
de taille plus importante : il y a des intervenant(e)s de tous les 
âges, certain(e)s n’ont pas de téléphone et sont, dans un premier 
temps, stressé(e)s par le système de télégestion (ils/elles ont un a 
priori négatif). Tout cela implique de mener une réelle « conduite 
du changement » de la part des responsables de secteur auprès de 
l’équipe d’intervenant(e)s. 

- Un effet de mobilisation qui décroit en deuxième année de mise en 
œuvre du dispositif (de la part de certain(e)s responsables de 
secteur ou dirigeant(e)s), 

- Une tendance à ce que les responsables de secteur réduisent les 
contacts aux seuls échanges via les smartphones. 

 
A partir des résultats, j’ai également réalisé et inséré dans le bilan 
qualitatif des graphiques afin de rendre compte visuellement des impacts 
positifs de l’utilisation de la télégestion. 
 
Enfin, pour illustrer les propos tirés de l’analyse des résultats et compléter 
cette enquête par une approche qualitative, j’ai contacté par téléphone une 
intervenante à domicile, une responsable de secteur et un directeur afin de 
recueillir leurs témoignages. 
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L’auxiliaire de Vie Sociale (AVS)  
 
L’auxiliaire de vie sociale se rend tous les jours au domicile de personnes 
fragiles (âge, handicap, maladie). 
Ses missions sont notamment de : 

- Aider aux actes essentiels de la vie (toilette, habillage, prise des repas), 
- Accompagner la personne dans sa vie sociale (courses, loisirs, rendez-

vous médicaux, …), 
- Assurer l’entretien du domicile, 
- Veiller sur l’évolution de la personne, 
- Communiquer avec les proches. 

 
La communication entre les professionnels, la personne aidée et son entourage 
est essentielle pour une bonne prise en charge. 
 
L’AVS travaille sous la responsabilité d’un(e) responsable de secteur. 

 
 

 
Le/la responsable de secteur (RS)  
 
Le responsable de secteur a un rôle pivot entre les personnes aidées, leur 
famille, les intervenants à domicile et la direction de la structure.  
Il occupe une fonction d’encadrement et de coordination. 
Ses missions sont notamment de : 

- Réaliser l’évaluation des besoins des bénéficiaires à leur domicile, 
- Encadrer et soutenir les intervenants à domicile, 
- Créer une synergie entre les équipes et entre les différents acteurs,  
- Veiller aux formations des intervenants, 
- Suivre l’évolution des situations et des personnes aidées afin d’adapter 

les interventions en fonction des besoins, 
- Gérer les plannings et les remplacements, 
- Coopérer avec les réseaux sociaux et de santé. 

 
 
 
 

B) L’enquête auprès des services Famille 
Lors d’échanges avec des adhérents positionnés sur l’activité Famille, nous 
nous sommes rendu compte que nous n’étions pas en capacité de répondre 
à certaines questions spécifiquement liées à l’activité. Est alors née 
l’interrogation suivante : la télégestion est-elle adaptée pour des 
Technicien(ne)s de l’Intervention Sociale et Familiale ? 
En échangeant avec Jérôme Perrin, Responsable Enfance-Familles, nous 
avons confirmé l’intérêt de mener une enquête auprès des SAAD Famille 
déjà équipés en télégestion. 
De plus, cela répond à la volonté d’une approche fédérale : prendre en 
compte l’ensemble du réseau. 
 
Préalablement à cette enquête, Sandrine Morard, Lucie Desarbres, 
Responsable Santé au travail et Impact Social, Jérôme Perrin, Responsable 
Enfance-Familles, et moi-même avons privilégié une approche qualitative 
en nous déplaçant le mardi 09 mai 2017 à l’antenne de Paris de l’AFAD 
Ile-de-France6, dans le 18ème arrondissement. Ainsi, nous avons pu 
découvrir les spécificités de la télégestion pour le secteur Famille. 
Nous avons rencontré Thérèse Houguenague, Directrice générale, et 
Margot Basset, Responsable Informatique et Télégestion. Ainsi, nous 
avons abordé avec elles les sujets suivants :  

- l’utilisation de la télégestion par les Technicien(ne)s de 
l’Intervention Sociale et Familiale (TISF) et ses spécificités,  

- la mise en œuvre du système au sein de la structure,  
- les difficultés rencontrées,  
- les avantages observés, 

                                                        
6 L’association a pour mission d’accompagner, aider et soutenir les familles (ou 
les personnes âgées et/ou handicapées) en difficultés. Elle intervient dans Paris 
ainsi que dans certaines communes des départements suivants : les Hauts-de-
Seine, la Seine-Saint-Denis et le Val-de-Marne. Par le soutien à la fonction 
parentale que la structure apporte, ses interventions ont une finalité socio-
éducative et de prévention. Son projet repose sur le respect des personnes et la 
confiance mutuelle. 
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- la numérisation et dématérialisation des échanges avec les 
financeurs (conseils départementaux, caisses d’allocations 
familiales, caisses nationales d’assurance vieillesse, …).  

Elles nous ont expliqué que les logiciels de télégestion existants ne 
permettaient pas de répondre à l’obligation envers la CAF et les conseils 
départementaux d’avoir la signature de l’usager comme validation de 
l’intervention. La structure a alors fait développer par un prestataire 
informatique un système sur lequel l’usager peut signer. L’application 
s’appelle Caligo. L’intervenant(e) note sur le smartphone les horaires 
effectués dans la famille, puis la famille signe afin de valider l’intervention 
sur le planning dans l’application. Ainsi, l’AFAD Ile-de-France dispose 
des horaires d’intervention. 
 
L’arrivée de Margaux Basset au sein de l’association a beaucoup aidé à la 
mise en œuvre de la télégestion car elle est l’interface entre le prestataire 
informatique et les salariés. Elle gère les dysfonctionnements et soutient 
les salariés ayant des difficultés au démarrage avec les nouvelles 
technologies en général. 
 
Suite à cette visite, nous avons communément adapté nos questionnaires à 
l’activité Famille et créé une grille de questions à suivre pour que je puisse 
mener les entretiens auprès des structures. Nous avons alors soumis ce 
document aux membres de la commission Famille du jeudi 11 mai 2017, 
pour avis, correction et validation. 
Ensuite, j’ai dressé la liste des associations à interroger, avec l’aide de 
Jérôme Perrin. J’ai alors réalisé les entretiens téléphoniques avec des 
directeurs et directrices d’associations Famille équipées.  
Le contact par téléphone est plus qualitatif, il permet de recueillir plus 
d’informations qu’avec les questionnaires en ligne. 
J’ai interrogé 9 directeurs et directrices d’associations familiales.  
Enfin, j’ai analysé et synthétisé les résultats de l’enquête, selon les thèmes 
suivants : 

- les modalités de l’enquête : la méthode, le nombre de structures 
interrogées, leur temps de recul sur le dispositif, leur taille ; 

- les solutions retenues : en termes de logiciels métier, logiciels 
télégestion et opérateurs téléphoniques ; 

- les informations et options disponibles sur le dispositif : plannings, 
SMS, appels, fiches Famille, e-mails, alerte DATI (Dispositif 
d’Alarme du Travailleur Isolé), GPS, objectifs du département, 
carte professionnelle (cette carte sert de justificatif lorsque le ou la 
salarié(e) doit aller chercher les enfants à l’école par exemple, elle 
mentionne le nom et le prénom de la personne, sa fonction et 
l’association à laquelle elle est rattachée), système de flotte 
globale (cela permet à la structure de mutualiser l’ensemble des 
minutes restantes et d’éviter ainsi les dépassements de forfaits) ; 

- la validation de l’intervention : badge NFC/QR code ou signature 
électronique de l’usager ; 

- la justification auprès des financeurs des motifs des heures non 
réalisées : certain(e)s salarié(e)s ont la possibilité de cocher 
« Absence Usager » lorsque l’on trouve porte close ou d’écrire un 
commentaire lorsque l’on n’a pas pu badger ; 

- les gains liés à la télégestion : gain de temps, fiabilité, sécurité, 
simplicité, optimisation des tâches administratives, crédibilité, 
professionnalisation, image modernisée, meilleure 
communication, transparence auprès des financeur ; 

- les exemples de conditions optimales pour la mise en œuvre de la 
télégestion : comme le fait de nommer un référent 
informatique/télégestion au sein de l’association. 
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Le/la Technicien(ne) de l’Intervention Sociale et Familiale 
(TISF) 
 
Son rôle est de soutenir et d’accompagner à leur domicile les familles 
fragilisées, confrontées à des difficultés ponctuelles ou durable. Il intervient en 
prévention, en soutien et/ou dans le cadre de la protection de l’enfance. Son 
approche est avant tout éducative. 
Il est supervisé par un responsable de secteur, qui organise ses journées. 
C’est un travail de partenariat car plusieurs professionnels interviennent autour 
de la famille (assistant(e) social(e), équipes de l’aide sociale à l’enfance…). 
Ses missions sont notamment de : 

- montrer des gestes de la vie quotidienne ou les effectuer avec la 
personne aidée, dans une approche éducative et de soutien à la 
parentalité (cela peut porter sur l’hygiène, le budget, …), 

- avoir un rôle d’aide et d’accompagnement (pour réaliser des 
démarches administratives par exemple), 

- animer des ateliers à thème pour favoriser le lien social, 
- assurer une médiation (lors des visites des parents lorsque les enfants 

sont placés),  
- produire des écrits professionnels servant de support aux actions et 

d’aide à la décision pour les partenaires. 
 
 

Les résultats obtenus pour les SAAD Famille sont très proches de ceux 
obtenus pour les SAAD PA/PH. Des différences existent mais ne remettent 
pas en cause ce qu’apporte la télégestion dans la gestion au quotidien des 
structures et pour les métiers des salarié(e)s concerné(e)s. 
Des associations familiales ont intégré dans l’application de télégestion les 
objectifs du département, que les TISF peuvent ainsi consulter sur leur 
smartphone, ou encore la carte professionnelle, qui sert de justificatif 
lorsque le salarié doit aller chercher les enfants à l’école par exemple (elle 
mentionne le nom et le prénom du salarié, sa fonction, l’association à 
laquelle il est rattaché, …).  
Globalement, comme pour l’activité PA/PH, l’impact de la télégestion 
mobile est positif pour l’activité Famille, à condition que tous les facteurs 
de réussite de mise en œuvre de cette technologie aient été pris en compte. 

 

C) L’enquête auprès des SSIAD 
Toujours selon cette approche fédérale, prenant en compte le réseau dans 
son intégralité, il était logique d’élargir l’enquête également aux Services 
de Soins Infirmiers à Domicile (SSIAD). 
 
Nous avons alors profité de la journée nationale SSIAD/CSI du 30 mai 
2017 organisée par Adessadomicile pour distribuer un formulaire 
d’enquête aux adhérents SSIAD de la fédération. Il y a eu 11 répondants, 
dont un seul équipé en télégestion. Face à cette difficulté (le peu de 
retours), le pôle Adessadomicile 2020 n’a pas été en mesure de fournir de 
l’information sur l’utilisation de la télégestion pour les SSIAD de notre 
réseau. 
 
Nous avons alors informé nos adhérents que la fédération est en attente de 
retours d’expérience des SSIAD équipés. 
 
Une autre difficulté s’est présentée lors de la réalisation du formulaire car 
je connais moins l’activité et le fonctionnement de ces établissements. 
C’est pourquoi j’ai sollicité le soutien d’Aurore Rochette, déléguée Santé 
et Soins, à qui j’ai soumis une proposition de questionnaire qu’elle a revu, 
corrigé et validé. 
 

D) La mission de prospection 
Cette prospection vise à ce qu’un maximum d’adhérents puisse s’inscrire 
dans le dispositif Télégestion, les échanges téléphoniques ayant pour but 
d’inciter les adhérents non engagés à intégrer cette action du programme. 
Plus largement, cette mission doit permettre d’identifier les freins et de 
savoir, à terme, pourquoi l’on ne touche pas l’intégralité de notre cible. 
Aussi, ces échanges permettent d’affiner continuellement le bilan CNSA et 
d’avoir une évaluation plus précise des réalités de terrain. 
 
J’ai alors construit, avec l’aide de Sandrine Morard, une trame d’entretien 
téléphonique inspiré d’un outil appelé logigramme, qui peut se définir 
comme une arborescence de questions-réponses. Ainsi, chaque réponse 
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donnée par le/la dirigeant(e) interrogé(e) guide le déroulement de 
l’entretien en déterminant les questions qui vont suivre. 
J’ai par exemple demandé aux personnes si elles connaissaient le 
programme Adessadomicile 2020, si elles avaient pris connaissance du 
bilan qualitatif envoyé à la CNSA, si elles projetaient d’entrer dans le 
dispositif ou si leurs structures étaient déjà équipées en télégestion. 
Ainsi, j’ai envoyé de l’information par mail aux dirigeants intéressés puis 
constitué le listing de ces structures à contacter en septembre pour plus 
d’indications sur le démarrage de la procédure. 
 
La difficulté a été temporelle. Il était difficile d’avoir les dirigeant(e)s au 
téléphone, la plupart étant en congés d’été. Cela demandait une 
organisation rigoureuse et de bien noter les dates de retour de congés des 
directeurs et directrices pour mener une prospection efficace. 
 
J’ai également tenu un tableau de suivi des appels, permettant notamment 
de savoir qui j’ai contacté, à quelle date, si j’ai envoyé de la 
documentation par mail et si l’association est intéressée pour être contactée 
en septembre pour démarrer la procédure. 
Ce tableau permettra aussi d’établir des statistiques (nombre de personnes 
intéressées sur le nombre de personnes non équipées par exemple) et de 
synthétiser les freins relevés auprès des dirigeants non intéressés. 
Actuellement, les raisons qui ont été le plus mentionnées par les 
associations interrogées qui ne sont pas intéressées sont que 
l’investissement est trop onéreux (notamment pour les petites structures) 
ou que la télégestion fixe, imposée parfois par les conseils 
départementaux, leur convient. 
 
 

D’une manière générale, les difficultés que j’ai rencontré dans mes 
missions concernant l’action Télégestion ont été de respecter les délais 
parfois, de prendre des initiatives, d’avoir une vision du projet dans son 
ensemble et ce de façon constante. C’est pourquoi les échanges avec 
Sandrine Morard et Lucie Desarbres m’ont été précieux et bénéfiques, ils 

m’ont beaucoup aidée à ce que je prenne du recul sur mes productions et à 
ce que je perçoive les enjeux du secteur dans leur intégralité. 
 
 
IV – Bilan de l’action 
 

A) Evaluation de l’action et préconisations 
Le programme s’étendant jusqu’en 2020, les actions réalisées cette année 
devront être reconduites dès l’année suivante. C’est pourquoi l’évaluation 
de notre travail fut particulièrement importante. Cela nous a permis de 
mener une réflexion sur l’amélioration et l’optimisation des différentes 
procédures et outils utilisés afin de formuler des préconisations pour les 
années à venir. Nous cherchons à toujours augmenter les gains en termes 
de temps, coûts, praticité et fiabilité. 
 
Le but de l’évaluation était de formuler un plan d’action en perspective de 
la 3ème année de mise en œuvre de la télégestion par nos adhérents. Nous 
avons organisé ce travail selon les trois étapes suivantes : 

- Tirer des enseignements de ces deux années de mise en œuvre du 
dispositif « Questionnaires en ligne » ; 

- Trouver des pistes d’améliorations de ce dispositif pour l’an 
prochain ; 

- Travailler les « questionnaires 3ème année » avec les membres de la 
commission PA/PH du mercredi 07 juin 2017 (en présence de 
dirigeant(e)s de structures associatives, notamment). 

 
Pour connaître les points de vue de nos adhérents sur ce dispositif de 
questionnaires en ligne, j’ai réalisé une trame d’entretien téléphonique 
d’évaluation et interrogé 3 personnes de structures différentes : une 
responsable de secteur, une responsable de service et un directeur. 
J’ai alors posé les questions et obtenu les réponses suivantes : 
 
 
 
 



Page | 21  
 

Nom de 
l'association 

ACSAD Energie SAP Proximité 
Services 41 

Ville Coulonges-
sous-l’Autize 

Clichy-sous-Bois Olivet 

Nom et 
fonction de la 
personne 
interrogée 

Cathy 
DEVAULT, 
Responsable de 
secteur 

Christine 
RAMAKERS, 
Responsable de 
service 

Raynal 
MERLIN, 
Dirigeant 

1ère ou 2ème 
année ? 

1ère année 1ère année 2ème année 

Comment 
verriez-vous 
l'évolution du 
questionnaire 
pour l'année 
suivante ? 

Plus 
d'expressions 
libres ! 

C'est dommage 
qu'il n'y ait rien 
pour les 
bénéficiaires. 

 

Les questions 
étaient-elles 
claires ? Bien 
comprises ? 

Oui Oui Oui 

Avez-vous 
passé 
beaucoup de 
temps à 
remplir le 
questionnaire ? 

Pas du tout, très 
rapide. 5 
minutes, car les 
questions sont 
claires. 

Non, ce n'est pas 
long. Le 
questionnaire est 
fluide. 

Non, très rapide 
car c'est bien 
fait. 

La forme était-
elle claire ? La 
plateforme en 
ligne a-t-elle 
fonctionné 
correctement ? 

Aucun souci. Aucun souci. Aucun souci. 

Selon vous, y 
avait-il 
d'autres 

Non, les 
questions 
essentielles sont 

Réintroduire 
quelque chose 
auprès des 

Non, on 
retrouve bien 
les objectifs de 

questions 
importantes à 
poser à propos 
de la 
télégestion ? 

posées. bénéficiaires (par 
exemple, intégrer 
au questionnaire 
de satisfaction de 
la structure). / 
Quels 
paramétrages sont 
pertinents ? / 
Avez-vous changé 
des paramétrages 
depuis la mise en 
œuvre ? / Quel 
système aviez-
vous avant la 
télégestion mobile 
? 

la télégestion à 
travers les 
questionnaires. 
Peut-être 
quelque chose 
sur la réduction 
de papier, le 
développement 
durable. 

Commentaires 4/5 fois par an 
le serveur 
Médisys bug : 
les messages ne 
partent pas. 
Médisys est très 
réactif et résout 
le problème 
dans la demi-
heure. On sait 
que c'est eux, 
car la 
connexion est 
impossible. / 
Les téléphones 
: c'est le 4ème 
qui revient car 
les batteries 
sont gonflées. 

Avant, ils avaient 
la TG fixe mais ne 
l'exploitait pas 
(fonctionnement 
papier) car par 
exemple, quand le 
bénéficiaire est en 
ligne on ne peut 
pas badger 
correctement, à 
l'heure exacte. / Il 
y a des problèmes 
lorsqu'ils mettent 
à jour les 
applications. / Ils 
facturent à la 
minute prêt, ce 
qui a posé 
question/problème 

Au départ, des 
réticences par 
rapport au 
contrôle de 
l'effectivité des 
interventions.                                                
Responsable de 
secteur : « nous 
n'utilisons pas 
d'alertes, c'est 
une option que 
nous n'avons 
pas paramétrée. 
Ce n'est donc 
pas un terme 
que nous 
utilisons. » 
(Terme d'alerte 
: déjà pas clair 
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au démarrage. / 
Kilométrage avec 
viaMichelin : 
calcul 
automatique. / 
Options : le 
téléphone sonne 
10 minutes avant 
la fin de 
l'intervention ; 
l'intervenant(e) 
peut envoyer des 
SMS. 

entre la RS et le 
dirigeant 
Raynal 
MERLIN, dans 
le même 
bureau). 
 

 
J’ai utilisé l’outil SWOT pour identifier les points positifs et négatifs de 
l’action « Questionnaires en ligne » qui correspond à l’enquête menée 
auprès des SAAD PA/PH engagés dans le dispositif Télégestion du 
programme Adessadomicile 2020. Cet outil permet de différencier les 
éléments internes de ceux externes à la structure. J’ai également pris soin 
de distinguer ce qui concernait le fond de l’action de sa forme. 
 

Matrice SWOT : Evaluation de l’action « Questionnaires en ligne » 
La forme 

FORCES FAIBLESSES 
Ø Une bonne communication : 

- Mail en amont à toutes les 
associations pour prévenir 
qu’un bilan qualitatif sera 
réalisé (envoyé le 
21/12/2016) 

- Mail explicatif avec liens 
des questionnaires et une 
Dead line : 31/01/2017 
(envoyé début 01/2017) 

Ø Un tableau efficace de suivi 

Ø Responsable du suivi présente 
2 jours/semaine  à 2 
interlocuteurs èdifficile de 
suivre le contact avec les 
associations 

Ø Non-respect de la Dead line / 
pas de sanction réelle è 
uniquement force de 
persuasion et  
« harcèlement » possibles : 
dernière relance le 07/03/2017, 

des réponses 
Ø Des supports déjà prêts 

(grâce à l’an dernier) :  
- modèles de mails,  
- modèles des 

questionnaires,  
- modèle du document de 

synthèse présenté à la 
CNSA, … 

Ø Des questionnaires 
renseignés en ligne ce qui 
permet un traitement aisé 

dernier export de questionnaire 
le 16/03/2017 

Ø Une comparaison complexe 
car les questionnaires sont 
nombreux (6 au départ mais 5 
exploitables) 

Ø Les questionnaires en lignes ne 
sont pas adaptés à la 
population d’intervenant-e-s 

OPPORTUNITES MENACES 

Ø D’autres plateformes de 
questionnaire en ligne : 
Google Forms, Doodle, Survey 
Monkey, Drag’N Survey, 
WebQuest, Echo … Sphynx. 

Ø Conseil de Léa Lassalle, 
Assistante de communication : 
http://app.surveyplanet.com 

Ø Des dysfonctionnements de la 
plateforme VIZIR :  
- Perte de temps : 

chargement des pages 
Internet, prise de contact 
pour prévenir des 
dysfonctionnements (par 
mail et téléphone) 

- Perte du lien : 
questionnaire « 2ème année 
de MO – Dirigeant-e-s de 
la structure associative » 

- Perte de certains résultats 
et questions (ce problème a 
été résolu) 

Ø Le non-respect des délais peut 
mettre en difficulté la 
fédération pour le respect de 
ses propres délais vis-à-vis de 
la CNSA 
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Matrice SWOT : Evaluation de l’action « Questionnaires en ligne » 
Le fond 

FORCES FAIBLESSES 

Ø Des entretiens téléphoniques 
ont été réalisés avec un 
représentant de chaque 
catégorie de métier 

Ø Un questionnaire par métier 
: les questions sont spécifiques 
et adaptées à la profession 

Ø Suivi d’un panel dans le temps 
Ø Croisement possible avec les 

retours « terrain » tout au 
long de l’année 

Ø Le manque de recul de 
certaines associations sur 
l’outil peut biaiser l’évaluation 

Ø Des questions parfois mal 
comprises : des incohérences 
relevées, des résultats qui ne 
sont pas logiques (par exemple 
entre deux questions portant 
sur l’établissement des paies) 

Ø Des questions jugées par 
certains directeurs trop 
« intellectuelles » et éloignées 
de la réalité du terrain 

OPPORTUNITES MENACES 
Ø Un panel divers à l’image de 

notre réseau : opérateurs 
télégestion et téléphoniques, 
options du système de 
télégestion, tailles des 
structures, dates de mise en 
œuvre du dispositif, 
connaissance d’autres systèmes 
que la TG mobile auparavant 
...Toutefois cette hétérogénéité 
doit être bien prise en compte 
dans l’analyse des résultats 
sous peine de les biaiser 

Ø Une marge d’erreur possible 
dans les données 
exportées/analysées suite aux 
différents dysfonctionnements 
de la plateforme VIZIR 

 

 
Suite à la réalisation de cet outil, le pôle Adessadomicile 2020 s’est réuni 
pour un « brainstorming » (autrement appelé remue-méninges ou tempête 
d’idées) afin de réfléchir communément à une solution pour chaque 
difficulté qui s’était présentée. Cela a conduit aux suggestions suivantes : 

Difficultés Suggestions 
Responsable du suivi présente 2 
jours/semaine è difficile de suivre 
le contact avec les associations 

Ø Confier le suivi à une personne 
présente à plein temps 
(exemple : Anne-Julie 
Forestier, Assistante 
polyvalente) 

Ø Créer une adresse mail 
bilan2017cnsa@adessadomicil
e.fr  

Non-respect de la Dead line / pas 
de sanction réelle è uniquement 
force de persuasion et  
« harcèlement » possibles : dernière 
relance le 07/03/2017, dernier 
export de questionnaire le 
16/03/2017 

Ø Consolider les relances : 
partager avec l’équipe (à 
réflexe de rappel dès qu’ils ont 
au téléphone une association 
non à jour) 

Ø Former une personne sur le 
bilan financier : relance pour 
les pièces manquantes 
(comptabilité pure) 

Ø Prévoir un niveau 2 (personne 
qui pourrait être + ferme 
comme Laurent Royer, 
Responsable administratif et 
comptable) 

Une comparaison complexe car les 
questionnaires sont nombreux (6 au 
départ mais 5 exploitables) : source 
d’erreurs 

Ø Réduire le nombre de 
questionnaires…… 

Ø Arrêter les questionnaires 
Année 1 pour RS et 
intervenantes (on sait que c’est 
positif) à Attention : 
Dirigeants = incontournable. 

à 4 questionnaires. 
Les questionnaires en lignes ne 
sont pas adaptés à la population 
d’intervenant-e-s 

Ø Une plateforme de 
questionnaire en version 
mobile/portable 

Ø Une application ? 
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Ø Questionnaires papier : OK, 
mais ce seront les associations 
qui seront en charge de la 
saisie. 

Des dysfonctionnements de la 
plateforme VIZIR :  
- Perte de temps : chargement 

des pages Internet, prise de 
contact pour prévenir des 
dysfonctionnements (par mail 
et téléphone) 

- Perte du lien : questionnaire 
« 2ème année de MO – 
Dirigeant-e-s de la structure 
associative » 

- Perte de certains résultats et 
questions (ce problème a été 
résolu) 

Ø Changer de plateforme de 
questionnaires en ligne : 
Sphynx ? Plateforme qui va sur 
smartphone ? Conseil de Léa 
Lassalle, Assistante de 
communication : 
http://app.surveyplanet.com 

 

Une marge d’erreur possible dans 
les données exportées/analysées 
suite aux différents 
dysfonctionnements de la 
plateforme VIZIR 
Le non-respect des délais peut 
mettre en difficulté la fédération 
pour le respect de ses propres délais 
vis-à-vis de la CNSA 

Ø Niveau 2 de relance : une 
personne plus ferme, comme 
Laurent ROYER 

Ø Lier le versement de l’acompte 
Avenant au respect du délai 
« Questionnaires » 

Le manque de recul de certaines 
associations sur l’outil peut biaiser 
l’évaluation 

Ø Date de démarrage à selon la 
puissance de l’outil d’analyse 
(SPHYNX ?) 

Ø Faire des liens entre la durée de 
mise en œuvre et les résultats 
(> 6 mois = telle réponse / < 6 

mois = telle réponse). 
Des questions parfois mal 
comprises : des incohérences 
relevées, des résultats qui ne sont 
pas logiques (par exemple entre 
deux questions portant sur 
l’établissement des paies) 

Ø Bien retravailler les 
questionnaires : question par 
question (Méthode Catherine : 
construire les questions à partir 
des objectifs de l’action) 

Ø Réfléchir à des questions 
auxquelles on n’aurait pas 
pensé (aspects juridiques / 
délais de prévenance < 1 
semaine de modification –
ADMR au point– quels 
dispositifs ? / suivi des 
acquittements et des refus de 
modification de planning / …) 

Des questions jugées par certains 
directeurs trop « intellectuelles » et 
éloignées de la réalité du terrain 

 
Enfin, nous avons pu élaborer les futurs questionnaires qui seront mis en 
ligne à la fin de cette année pour évaluer la 3ème année de mise en œuvre de 
la télégestion par nos adhérents. 
 

B) Les actions complémentaires à mener 
D’ici les 9 prochains mois, il reste à mener les actions suivantes pour le 
volet Télégestion du programme Adessadomicile 2020 : 
- Continuer la prospection estivale pour établir le listing des 

associations intéressées pour entrer dans le dispositif Télégestion du 
programme Adessadomicile 2020 d’ici 2018 ; 

- Contacter ces associations pour démarrer la procédure d’entrée dans le 
dispositif ; 

- Mettre en ligne les questionnaires 1ère, 2ème et 3ème années de mise en 
œuvre de la télégestion ; 

- Faire la demande par mail à nos adhérents des éléments nécessaires au 
bilan financier et qualitatif ; 

- Suivre les dossiers de bilan Télégestion 2017 (financier et qualitatif) ; 
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- Relancer par téléphone les personnes n’ayant pas répondu aux 
questionnaires en ligne ou celles pour lesquelles on observe des 
informations manquantes ; 

- Rédiger une synthèse des résultats des questionnaires et participer à 
l’élaboration du bilan global adressé à la CNSA ; 

- Interroger à nouveau les associations familiales et les SSIAD pour 
connaître leur position sur la télégestion et les spécificités de son 
utilisation au sein de leurs établissements ; 

- Envoyer par mail le bilan qualitatif 2017 à nos adhérents et les 
remercier ; 

- Distribuer ce bilan qualitatif lors de l’assemblée générale qui a lieu au 
mois de juin ; 

- Evaluer notre action dans une perspective d’amélioration continue du 
dispositif de questionnaires en ligne ; 

- Préparer les « questionnaires - 4ème année de mise en œuvre de la 
télégestion » ; 

- Evaluer et améliorer la grille de prospection ayant servie l’année 
précédente ; 

- Prospecter auprès des adhérents non engagés dans cette action du 
programme pour établir le listing de celles intéressées pour entrer dans 
le dispositif avant la fin de l’année 2018.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Conclusion 
 

A travers les différentes actions du programme, Adessadomicile 
conforte son dynamisme et son engagement pour une prise en charge 
active et modernisée de l’aide et des soins à domicile. 
 
Concernant l’action Télégestion, ce travail de synthèse des apports pour 
les structures permet d’apporter des réponses aux appréhensions que l’outil 
suscite et d’accompagner positivement la dynamique de changement, dans 
un secteur où la professionnalisation est pressante face à la pression 
concurrentielle.  
A travers l’expérience de leurs pairs et les retours des salariés sur ce 
système de gestion, les directrices et directeurs des associations adhérentes 
peuvent saisir l’opportunité que représente la digitalisation des services à 
la personne pour les structures de l’aide et des soins à domicile,  en 
bénéficiant de conseils et d’accompagnement. 
 
Effectivement, la télégestion offre de forts potentiels :  
- le gain de temps permet de développer des temps de 

concertation/d’écoute par exemple (ce qui participe à la prévention 
des risques psychosociaux), des temps de formation ou encore des 
temps de réévaluation des besoins du bénéficiaire, 

- le fait d’être connecté(e) et de disposer dans certains cas d’une option 
« alerte » permet de limiter l’isolement des salariés et à ces dernier(e)s 
de se sentir protéger, 

- la rationalisation des déplacements et la diminution des temps morts 
entre les interventions participent au bien-être des salariés et leur 
permet davantage de concilier vie privée et vie professionnelle, 

- la modernisation des services, impliquant une modernisation et une 
revalorisation de l’image des métiers du secteur, pourra permettre 
d’attirer une nouvelle main d’œuvre : cela répondrait au manque de 
ressources humaines et à l’accroissement de la charge de travail, ces 
difficultés entraînant des taux élevés d’absentéisme et de turn-over, 
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- la transparence entre les différents professionnels et avec les 
financeurs facilite les démarches et permet de rendre compte de 
l’utilisation de l’argent public, 

- le meilleur partage de l’information contribue à renforcer la création 
de lien social ainsi que la cohésion entre les différents acteurs, il peut 
aussi être un moyen de rompre l’isolement des salarié(e)s et de réduire 
le stress que cause ce dernier, 

- le suivi quasi en temps réel de l’activité permet aux associations d’être 
proactives. 

L’ensemble de ces bienfaits mène à la professionnalisation du secteur et à 
l’amélioration de la qualité du service rendu, offrant ainsi la capacité aux 
organisations de l’économie sociale et solidaire de se maintenir comme un 
acteur majeur de la prestation de services à la personne. 
 
La télégestion est donc un véritable outil numérique de management des 
équipes et de coordination des différents acteurs.  
 
Il est adapté aux objectifs poursuivis par les services d’aide à domicile, à 
condition qu’il y ait un réel accompagnement des salariés à la mise en 
œuvre et que toutes les parties prenantes consentent l’effort d’adaptation 
nécessaire qui permettra de tirer profit des bénéfices du dispositif. Sans cet 
accompagnement, les nouvelles technologies peuvent provoquer une forte 
pression voire un stress considérable chez les salarié(e)s. La formation 
pour l’apprentissage de compétences numériques est donc indispensable. 
 
 

Comme toute technologie, la télégestion comporte des limites, 
qu’il faut bien appréhender pour en tirer la meilleure utilisation possible, 
sans remplacer les relations humaines, d’autant plus qu’elle impacte 
l’organisation interne de la structure à de multiples niveaux : contacts 
humains, adaptation des compétences, questions juridiques et 
accompagnement du changement.  
Ces nouveaux outils supposent de se poser certaines questions : sur 
l’intensification du travail et le droit à la déconnexion, par exemple, 
risquant d’accroître la pénibilité des emplois. 

Pour autant, le défi qui s’impose aux organisations de l’économie sociale 
et solidaire est bien de se saisir à temps des innovations sociales et 
technologiques, d’adopter de nouvelles stratégies et de continuer à garantir 
l’accès de tous aux services. 
En effet, en 2015, 28% des plus de 75 ans avaient accès à Internet chez 
eux alors que les séniors de 60-74 ans étaient près de 70%7. 
Ainsi, s’il est important de prendre en compte les inégalités numériques 
afin qu’une partie de la population ne se retrouve pas exclue de l’accès aux 
emplois, aux services, aux soins et à l’information, il est vital pour les 
services de l’aide à domicile d’anticiper la révolution que constituera 
demain l’accompagnement de personnes « hyper » connectées. 
 
Ce vaste mouvement entraînera sans aucun doute une véritable bataille 
pour l’exploitation des données produites, avec les technologies dites de 
« Big Data » et notamment des applications prédictives pouvant 
considérablement influer sur les politiques sociales. Tout l’enjeu pour le 
secteur associatif sera alors d’avoir su se saisir de ces technologies pour 
que l’utilisation des données se fasse dans le respect des valeurs qu’il 
défend : protection des plus fragiles, respect de tous et solidarité. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                        
7 Source : Insee, enquêtes Technologies de l’information et de la communication 
2007 à 2015. 
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Annexe 1 :  
Aperçu d’un questionnaire en ligne SAAD PA/PH 
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Annexe 2 : 
« 2016 - Enquête sur l’utilisation de la télégestion par les adhérents Adessadomicile » 
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Annexe 3 :  
Power Point – Projet d’enquête Famille 
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Annexe 4 :  
Extrait du tableau de suivi de la prospection Télégestion 

 
 

 
 
 


